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Le procès s’ouvre  
sur fond de polémique 
Une demi-heure de retard à cause des parties s’exprimant devant la presse. Une petite bataille  
procédurale en ouverture. Le premier du jour du procès de la scientologie n’a pas apporté grand-chose.

L e tribunal souhaite rappeler que 
son rôle est de chercher à savoir 
si les faits dont il est saisi sont 

constitutifs d’un délit reproché aux 
prévenus. Il ne lui appartient pas 
de se prononcer sur une question de 
société. » Dès l’ouverture du pro-
cès historique de la Scientologie, 
la présidente du Tribunal correc-
tionnel de Paris, Sophie-Hélène 
Château, a tenu à recadrer les 
débats. Les onze jours d’audience 
qu’elle conduira ne serviront pas 
à déterminer si l’Église de Scien-
tologie est une secte ou une reli-
gion. Pour la magistrate, il s’agit 
simplement de chercher à savoir 
si les prévenus sont bien cou-
pables d’escroquerie en bande 
organisée et exercice illégal de la 
pharmacie.

Les dirigeants  
encourent une 
peine maximale  

de 7 ans de prison
En cas de condamnations, l’exis-
tence même de la Scientologie 
serait remise en cause sur le ter-
ritoire hexagonal. Le mouvement 
fondé en 1954 par Ron Hubbard 
risque en effet la dissolution de ses 
deux structures françaises : l’As-
sociation spirituelle de l’église de 
scientologie Celebrity Center, qui 
n’est autre que le siège parisien de 
l’organisation, et la Scientologie 
espace liberté (SEL), sa librairie. 
Six de ses principaux dirigeants 
sont également poursuivis. Ils 
encourent une peine maximale 

de 7 ans d’emprisonnement. Pro-
fitant de la tribune qui leur était 
offerte sur le parvis du Palais de 
justice, les scientologues ont dé-
noncé un procès « en hérésie » par 
la bouche de leur porte-parole en 
France, Danièle Gounord, qui 
a également déploré une « sorte 

d’acharnement » contre cette « re-
ligion trop nouvelle » pour être ac-
ceptée par tous. Cette leçon de 
tolérance, les membres d’un col-
lectif anti-sectes n’en ont cure. Ils 
étaient eux aussi sur les marches 
du tribunal pour dénoncer les mé-
thodes de cette organisation clas-

Paris, hier. Pour la présidente de l’Union nationale des associations de défense des familles et de l’individu 
(UNADFI), Catherine Picard, ce procès « c’est quitte ou double ». Photo afP  

sée comme « secte » dans un rap-
port parlementaire de 1995, qui 
n’a pas été actualisé depuis. 
Sur la forme, les avocats de la 
défense ont livré une petite ba-
taille procédurale lors de cette 
première journée d’audience. 
Ils ont demandé l’irrecevabilité 

d’une des parties civiles, l’Union 
nationale des associations de dé-
fense des familles et de l’individu 
victimes de sectes (UNADFI). Le 
défenseur de la Scientologie, Me 

Alexis Gublin, a plaidé que l’as-
sociation ne répondait à aucune 
des conditions fixées par le code 
de procédure pénale pour qu’elle 
se prévale de cette qualité. Le par-
quet s’est opposé à cette analyse 
et le tribunal a joint l’incident au 
fond. C’est à dire qu’il rendra sa 
décision en même temps que son 
jugement.

Des plaignants  
« achetés ou harcelés »
L’avocat a ensuite tenté de mon-
trer que les accusations repro-
chées à ses clients sont « menson-
gères », en arguant des dizaines de 
personnes prêtes à dire du bien de 
la Scientologie avant de rappeler 
que deux des quatre plaignants 
initiaux se sont désistés. Et pour 
cause, leur répond Catherine Pi-
card. La présidente de l’UNAD-
FI précise qu’ils se sont désistés 
« parce qu’ils ont été achetés ou 
harcelés ». Quant aux deux autres 
plaignants, Me Morice, témoigne 
qu’elles ont reçu « des sollicitations 
financières importantes afin qu’elles 
ne puissent être présentes devant le 
tribunal ». Et l’avocat de s’inter-
roger : « Qu’est-ce qui peut motiver 
la Scientologie à transiger si elle n’a 
rien à se reprocher ? ».
Le procès doit durer jusqu’au 
17 juin. Si le tribunal venait à 
prononcer la dissolution de la 
Scientologie, nul doute que cette 
décision devra être confirmée en 
appel puis en cassation. 
 Geoffrey Dirat

Scientologie

Assises du Var 

Un « Pink Panther » présumé avoue avoir  
participé à un hold-up à Saint-Tropez 
Un ancien militaire, originaire du Monté-
négro, Dusko Martinovic, 37 ans, membre 
présumé du gang des « Pink Panthers », a 
reconnu lundi devant la cour d’assises du 
Var sa participation au vol à main armée 
de 2 millions d’euros de bijoux en 2005 à 
Saint-Tropez.
« Aujourd’hui j’ai décidé de prendre mes res-
ponsabilités, d’avouer ma participation au vol 
du 30 août dans la bijouterie Julian », a dé-
claré Dusko Martinovic qui avait jusqu’ici 
toujours nié toute participation au bra-
quage.
« Je ne pouvais pas avouer, j’avais peur pour 
ma fille et ma famille », a-t-il affirmé.
Son procès pour vol à main armée doit se 
tenir jusqu’à jeudi. Les débats sont placés 
sous la surveillance du Groupe d’interven-
tion de la police nationale (GIPN).

Deux complices présumés sont cités dans 
l’ordonnance de renvoi mais sont ab-
sents : Tripo Penovic, 42 ans, qui aurait été 
abattu en juin 2008 à Zagreb (Croatie) et 
Zvezjdan Begic, 34 ans, en fuite. 

en une minute et 15 secondes, 
2 millions de montres et bijoux
Selon des informations transmises par la 
présidente de la cour d’assises Anne Se-
gond, ce dernier exploiterait « des boutiques 
en Bosnie ». Les trois hommes, ainsi qu’un 
quatrième qui n’a pas été identifié, sont ac-
cusés d’avoir le 30 août 2005, en une mi-
nute et 15 secondes, braqué employés et 
clients de la bijouterie Julian, au cœur de 
Saint-Tropez et de s’être emparé de 2 mil-
lions de montres et bijoux.
Personne n’avait remarqué parmi les vacan-

ciers ces hommes à la carrure athlétique qui 
s’étaient successivement introduits dans la 
bijouterie, polos à fleurs et bobs sur la tête. 
Sous la menace d’une arme, trois membres 
du personnel ainsi que deux clients avaient 
été contraints de se coucher sur le sol. Les 
vitrines avaient été brisées et les montres 
et les bijoux les plus chers emportés dans 
des sacs.
Le hold-up éclair accompli, les malfaiteurs 
avaient fui à pied en direction du port où 
une vedette rapide leur avait permis de tra-
verser le golfe de Saint-Tropez, jusqu’à une 
plage de Grimaud où ils s’étaient évaporés 
dans la nature.
Trois semaines plus tard, les gendarmes 
étaient informés par les autorités néerlan-
daises qu’à Amsterdam, un certain Dusko 
Martinovic s’était vanté du casse de Saint-

Tropez auprès d’un homme surveillé par les 
policiers dans le cadre d’une autre affaire.

Des traces d’aDN dans un bar
L’exploitation des téléphones portables de 
Martinovic confirmait sa présence à Saint-
Tropez le jour du hold-up, ainsi que des 
traces d’ADN relevées dans un bar proche 
de la bijouterie où un témoin avait été in-
trigué par la présence d’un homme nerveux, 
portant une oreillette sans fil.
Trois autres personnes, Martine Bellino, 
45 ans, Vincent Baciocchi, 41 ans, et Ma-
nuel Esposito, 41 ans, qui auraient aidé les 
braqueurs dans l’organisation du hold-up, 
comparaissent libres à ce procès. Elles sont 
poursuivies pour des délits connexes de 
fournitures et détention de faux documents 
administratifs et recel de malfaiteurs.


